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Tous au compost : le Syvedac mobilise le 
territoire avec humour et pédagogie 

 
Alors que le tri des biodéchets s’inscrit progressivement dans le quotidien des Normands, le 
Syvedac se mobilise pour la quinzaine nationale « Tous au Compost ! ». À travers une campagne 
inédite illustrée issue de l’univers Heula et une série de vidéos pratiques, le syndicat transforme 
une obligation réglementaire en une opportunité simple et écologique pour le territoire et réaffirme 
son engagement pour une gestion durable et locale de nos ressources. 
 
 
 

Un territoire en mouvement pour la quinzaine du compostage 

Durant cette quinzaine, du 28 mars au 12 avril, le territoire du Syvedac s'anime. En cohérence avec 
l'événement national, de nombreuses actions sont organisées pour accompagner les citoyens vers le 
geste de tri de leurs déchets alimentaires : 

• Inaugurations de sites de compostage partagé ; 
• Ateliers d’initiation et de perfectionnement animés par des maîtres-composteurs ; 
• Distributions de composteurs individuels ; 
• Compost’party : temps convivial autour du compostage. 

 
Retrouvez le programme complet des animations sur le site officiel : Événements compostage en France 
- Tous au Compost ! 
 
Une campagne signée Heula : le compostage en toute simplicité 

Pour accompagner les habitants avec légèreté, le Syvedac a choisi de s'appuyer sur l'univers complice 
de Heula. À travers une campagne d’affichage qui manie l’humour et le clin d'œil local, le syndicat 
invite chacun à s’approprier le geste de tri des biodéchets avec le sourire. Cette approche visuelle et 
décalée montre que le compostage est avant tout une solution de bon sens, naturelle et facile à 
adopter au quotidien. 
 

   

https://tousaucompost.fr/evenements/?view=map
https://tousaucompost.fr/evenements/?view=map


 

5 vidéos : suivez le quotidien de ceux qui trient déjà 

Pour guider les citoyens selon leur mode de vie, le Syvedac lance une série de 5 vidéos pédagogiques 
conçues comme de véritables tranches de vie. On y suit des habitants du territoire dans leurs gestes 
de tous les jours : 

• Le compostage individuel : on accompagne une habitante dans son jardin, pour qui valoriser 
ses épluchures est devenu un automatisme naturel au grand air ; 

• Le compostage partagé : on s'invite au pied d'un immeuble pour découvrir ce nouveau lieu de 
convivialité où trier ses biodéchets rime avec rencontre entre voisins ; 

• Les bornes d'apport volontaire : on suit le parcours d'une citadine qui, lors de sa balade 
quotidienne, dépose ses biodéchets dans le point de collecte de son quartier. 

 
Ces vidéos mettent en lumière la diversité des solutions présentes sur le territoire, pour que chaque 
habitant trouve celle qui lui correspond. Deux autres vidéos viennent compléter cette série : 
 

• Le compostage sur plateforme : une immersion sur la plateforme de Billy pour découvrir 
comment les déchets alimentaires triés dans les bornes d’apport volontaire sont transformés, 
avec les résidus de jardin, en un amendement de qualité et pourquoi ils sont si importants de 
trier ; 

• Le miracle du compost : un timelapse fascinant qui révèle la force de la nature en accéléré. 
 
 
Le saviez-vous ? Pour lever les derniers doutes (odeurs, moucherons, liste des déchets admis), le 
Syvedac répond à toutes les questions pratiques des usagers dans sa FAQ dédiée au tri des déchets 
alimentaires, disponible ici : syvedac.org/faq-le-tri-des-dechets-alimentaires. 
 

Le compostage : un levier majeur pour alléger nos poubelles 

Les analyses menées sur le territoire du Syvedac sont sans appel : la poubelle grise moyenne d’un 
habitant contient encore 62,3 kg de déchets compostables et 17,8 kg de gaspillage alimentaire. 

Ce gisement de 80 kg par an et par habitant est au cœur de la stratégie du 
Programme Local de Prévention des Déchets du Syvedac. En détournant ces 
déchets de la poubelle grise et donc de l'incinération, le syndicat transforme 
un coût environnemental en une boucle d'économie circulaire locale aux 
bénéfices tangibles : 

• Protection du climat : le compostage réduit les émissions de gaz à 
effet de serre. Valoriser les biodéchets à proximité (compostage 
individuel ou partagé) réduit l'empreinte carbone liée au transport ; 

• Régénération des sols : le compost est un "engrais naturel" qui 
protège la biodiversité. Il stocke durablement le carbone dans la 
terre, améliore la rétention d'eau des sols et remplace les engrais 
chimiques gourmands en énergie fossile ; 

• Dynamisme local et lien social : le déploiement du compostage crée des emplois de proximité 
non délocalisables (le Syvedac dispose de 8 maîtres-composteurs). En ville, le compostage 
partagé devient un véritable lieu de convivialité et de rencontre entre voisins ; 

https://www.google.com/search?q=https://www.syvedac.org/faq-le-tri-des-dechets-alimentaires


 

• Lutte contre le gaspillage alimentaire : trier ses biodéchets permet de porter un nouveau 
regard sur nos restes alimentaires. Prendre conscience de ces 17,8 kg de gaspillage annuel 
de nourriture est le premier pas pour ajuster ses habitudes d'achat et mieux valoriser les 
ressources de notre alimentation. 

 

 

Avec 80 kg de matières organiques qui finissent encore chaque année dans 
la poubelle grise de chaque habitant, l’enjeu est immense. Notre mission est 
de transformer ce défi en un réflexe quotidien simple et positif. Grâce à 
l’humour de Heula et aux solutions mises en place le Syvedac et ses 9 
collectivités adhérentes, nous montrons que trier ses biodéchets est une 
ressource qui profite directement à notre territoire et à nos sols. 

 

 

 

 

À propos du Syvedac 

Le Syvedac (Syndicat pour la Valorisation et l’Élimination des Déchets de l’Agglomération Caennaise) 
regroupe 9 collectivités adhérentes (292 communes) et agit au quotidien pour la gestion durable des 
déchets ménagers de plus d’un demi-million d’habitants du Calvados. 

Au-delà de sa mission de traitement, le syndicat est un acteur central de la transition écologique locale 
à travers son PLPDMA (Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés) 2024-
2030. Ce programme fixe des objectifs ambitieux de réduction des tonnages à la source, dont le 
déploiement du tri des biodéchets et du compostage de proximité est l'un des piliers majeurs pour 
détourner les biodéchets de l'incinération. 


